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Ordonnance 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante

Chapitre I — Dispositions générales.

Extrait

Article 4

Version du 2 février 1945

Texte source :  Ordonnance 45-174 du 2 février 1945, relative à l’enfance délinquante. JORF, 4 février 1945, p. 530-534 ; rectificatif du 6 mars 1945, p. 1162 ;
rectificatif du 21 mars 1945, p. 1530.  

Le garde des sceaux, ministre de la justice, désigne au sein de chaque tribunal de première instance, à l’exception des tribunaux rattachés, un
magistrat qui prend le nom de juge des enfants. II est délégué dans ses fonctions pour trois ans.  

Il pourra être nommé plusieurs juges des enfants dans le même tribunal. En cas d’empêchement du titulaire, il lui sera désigné un remplaçant par
le président du tribunal de première instance.  

Un ou plusieurs juges d’instruction désignés par le premier président, sur la proposition du procureur général, et un ou plusieurs magistrats du 
parquet désignés par le procureur général seront chargés spécialement des affaires concernant les mineurs.  

Le tribunal pour enfants de la Seine comprend un président et un vice-président. Un conseiller à la cour d’appel de Paris pourra être délégué
dans les fonctions de président du tribunal pour enfants de la Seine. Un substitut du procureur général pourra être chargé du ministère public.

Version du 24 mai 1951

Texte source :  Loi 51-687 du 24 mai 1951 portant modification de l’ordonnance du 2 février 1945. JORF, 2 juin 1951, p. 5821-5824 ; rectificatif du 21 juin 1951, p.
6459 ; rectificatif du 13 juillet 1951, p. 7500.  

La compétence du tribunal pour enfants s’étend au territoire du département ; le siège de ce tribunal est fixé au chef-lieu du département.  

Par dérogation à l’alinéa précédent, un tableau annexé à la présente ordonnance prévoit soit le maintien dans un même département de plusieurs
tribunaux pour enfants dont il délimite les ressorts, soit l’extension de la compétence d’un tribunal pour enfants à un département limitrophe, du 
ressort de la même cour d’appel, soit la fixation du siège du tribunal pour enfants dans une ville autre que le chef-lieu du département.  

Un magistrat du Le garde des sceaux, ministre de la justice, désigne au sein de chaque tribunal de première  instance du siège du tribunal pour
enfants est délégué pour trois ans au moins dans les fonctions de juge des enfants. Cette désignation est faite en la forme exigée pour les
nominations des magistrats du siège. 

Plusieurs juges des enfants peuvent être nommés instance, à l’exception des tribunaux rattachés, un magistrat qui prend le nom de juge des
enfants. II est délégué dans ses fonctions pour trois ans.  

Il pourra être nommé plusieurs juges des enfants dans le même tribunal. En cas d’empêchement  momentané du titulaire, le du titulaire, il lui sera
désigné un remplaçant par le président du tribunal de première  instance désigne l’un des juges de ce tribunal pour le remplacer. 

Au siège de chaque tribunal pour enfants, un instance.  

Un ou plusieurs juges  d’instruction, d’instruction désignés par le premier président, sur la proposition du procureur général, et un ou plusieurs
magistrats du parquet, parquet désignés par le procureur général  sont seront chargés spécialement des affaires concernant les mineurs.  

Le tribunal pour enfants de la Seine comprend un président et un vice-président. Un conseiller à la cour d’appel de Paris  peut pourra être
délégué dans les fonctions de président du tribunal pour enfants de la Seine. Un substitut du procureur général  peut pourra être chargé du
ministère public.

Version du 22 décembre 1958

Texte source :  Ordonnance 58-1274 du 22 décembre 1958 relative à l’organisation des juridictions pour enfants. JORF, 23 décembre 1958, p. 11559.  

Abrogé par l’ordonnance 58-1274 du 22 décembre 1958 relative à l’organisation des juridictions pour enfants.  

Malgré cette abrogation, de nouvelles circulaires sur la spécialisation des juges pour enfants, désormais liées à l’ordonnance 58-1274,
voient le jour. Elles sont consultables dans les textes liés.

La compétence du tribunal pour enfants s’étend au territoire du département ; le siège de ce tribunal est fixé au chef-lieu du département.  

Par dérogation à l’alinéa précédent, un tableau annexé à la présente ordonnance prévoit soit le maintien dans un même département de plusieurs
tribunaux pour enfants dont il délimite les ressorts, soit l’extension de la compétence d’un tribunal pour enfants à un département limitrophe, du 
ressort de la même cour d’appel, soit la fixation du siège du tribunal pour enfants dans une ville autre que le chef-lieu du département.  

Un magistrat du tribunal de première instance du siège du tribunal pour enfants est délégué pour trois ans au moins dans les fonctions de juge
des enfants. Cette désignation est faite en la forme exigée pour les nominations des magistrats du siège.  
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Plusieurs juges des enfants peuvent être nommés dans le même tribunal. En cas d’empêchement momentané du titulaire, le tribunal de première
instance désigne l’un des juges de ce tribunal pour le remplacer.  

Au siège de chaque tribunal pour enfants, un ou plusieurs juges d’instruction, désignés par le premier président, sur la proposition du procureur
général, et un ou plusieurs magistrats du parquet, désignés par le procureur général sont chargés spécialement des affaires concernant les mineurs.

Le tribunal pour enfants de la Seine comprend un président et un vice-président. Un conseiller à la cour d’appel de Paris peut être délégué dans
les fonctions de président du tribunal pour enfants de la Seine. Un substitut du procureur général peut être chargé du ministère public.

Version du 4 janvier 1993

Texte source :  Loi 93-2 du 4 janvier 1993 portant réforme de la procédure pénale. JORF, 5 janvier 1993, p. 215-233.  

Le mineur de treize ans ne peut être placé en garde à vue.  

Lorsqu’un mineur de plus de treize ans est placé en garde à vue, l’officier de police judiciaire doit informer les parents, le tuteur, la personne ou
le service auquel est confié le mineur de la mesure dont ce dernier est l’objet.  

Il ne peut être dérogé aux dispositions de l’alinéa qui précède que sur décision du procureur de la République ou du juge chargé de l’information
et pour la durée que le magistrat détermine.  

Aucune mesure de garde à vue d’un mineur de plus de treize ans ne peut être prolongée sans présentation préalable de l’intéressé au procureur de
la République ou au juge chargé de l’information.  

4-1.- Le mineur poursuivi doit être assisté d’un avocat.  

A défaut de choix d’un avocat par le mineur ou ses représentants légaux, le procureur de la République, le juge des enfants ou le juge
d’instruction fait désigner par le bâtonnier un avocat d’office.

Abrogé par l’ordonnance 58-1274 du 22 décembre 1958 relative à l’organisation des juridictions pour enfants.  

Malgré cette abrogation, de nouvelles circulaires sur la spécialisation des juges pour enfants, désormais liées à l’ordonnance 58-1274,
voient le jour. Elles sont consultables dans les textes liés.

Version du 24 août 1993

Textes sources :  Loi 93-1013 du 24 août 1993, modifiant la loi no 93-2 du 4 janvier 1993 portant réforme de la procédure pénale. JORF, 25 août 1993, p. 11991-11998 ;
rect. 26 juillet 1994, p. 10751. , Décision 93-326 DC du 11 août 1993, Loi modifiant la loi 93-2 du 4 janvier 1993 portant modification du code de procédure pénale. JO
du 15 août 1993, p. 11599-11601.  

I- Le mineur de treize ans ne peut être placé en garde à  vue qu’en cas de crime ou de délit puni d’une peine supérieure ou égale à cinq ans
d’emprisonnement, et avec l’accord préalable du procureur de la République ou, dans le cadre de l’exécution d’une commission rogatoire, du juge
d’instruction ou du juge des enfants [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par décision du Conseil constitutionnel no 93-326DC
du 11 août 1993]. 

II. - Lorsqu’un mineur vue.  

Lorsqu’un mineur de plus de treize ans est placé en garde à vue, l’officier de police judiciaire doit informer  de cette mesure les parents, le tuteur,
la personne ou le service auquel est confié le  mineur. mineur de la mesure dont ce dernier est l’objet. Il ne peut être dérogé aux dispositions de
l’alinéa précédent qui précède que sur décision du procureur de la République ou du juge chargé de l’information et pour la durée que le
magistrat  détermine et qui ne peut excéder vingt-quatre heures ou, lorsque la garde à vue ne peut faire l’objet d’une prolongation, douze heures. 

III. - Dès le début de la garde à vue d’un mineur de seize ans, le procureur de la République ou le juge chargé de l’information doit désigner un
médecin qui examine le mineur dans les conditions prévues par le quatrième alinéa de l’article 63-3 du code de procédure pénale.  

IV. - Dès le début de la garde à vue, le mineur de seize ans peut demander à s’entretenir avec un avocat. Il doit être immédiatement informé de
ce droit. Lorsque le mineur n’a pas sollicité l’assistance d’un avocat, cette demande peut également être faite par ses représentants légaux, qui
sont alors avisés de ce droit lorsqu’ils sont informés de la garde à vue en application du II du présent article. Lorsqu’un mineur de treize ans ou
ses représentants légaux n’ont pas désigné d’avocat, le procureur de la République, le juge chargé de l’instruction ou l’officier de police judiciaire
doit, dès le début de la garde vue, informer par tout moyen et sans délai le bâtonnier afin qu’il commette un avocat d’office [Dispositions
déclarées non conformes à la Constitution par décision du Conseil constitutionnel no 93-326DC du 11 août 1993].  

V. - La garde à vue d’un mineur de treize ans ou, [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par décision du Conseil constitutionnel
no 93-326DC du 11 août 1993] en cas de délit puni d’une peine inférieure à cinq ans d’emprisonnement d’un mineur âgé de treize à seize ans ne
peut être prolongée. détermine. Aucune mesure de garde à vue d’un mineur de plus de treize ans ne peut être prolongée sans présentation
préalable  du mineur de plus de treize ans de l’intéressé au procureur de la République ou au juge chargé de l’instruction. En cas d’urgence, il
peut être fait application des dispositions du deuxième alinéa de l’article 7. l’information. 

4-1.- Le mineur poursuivi doit être assisté d’un avocat.  

A défaut de choix d’un avocat par le mineur ou ses représentants légaux, le procureur de la République, le juge des enfants ou le juge
d’instruction fait désigner par le bâtonnier un avocat d’office.

Version du 1 février 1994

Textes sources :  Loi 94-89 du 1er février 1994 instituant une peine incompressible et relative au nouveau code pénal et à certaines dispositions de procédure pénale.
JORF, 2 février 1994, p. 1803-XXX , Conseil constitutionnel. Décision 93-334 DC du 20 janvier 1994, NOR. CSCZ9400002S. Loi instituant une peine incompressible et
relative au nouveau code pénal et à certaines dispositions de procédure pénale. JORF, 26 janvier 1994, 21, p. 1381-1382.  

I- Le mineur de treize ans ne peut être placé en garde à  vue.Toutefois, à titre exceptionnel, le mineur de dix à treize ans contre lequel il existe
des indices graves et concordants laissant présumer qu’il a commis ou tenté de commettre un crime ou un délit puni d’au moins sept ans
d’emprisonnement peut, pour les nécessités de l’enquête, être retenu à la disposition d’un officier de police judiciaire vue qu’en cas de crime ou
de délit puni d’une peine supérieure ou égale à cinq ans d’emprisonnement, et avec l’accord préalable  et sous le contrôle d’un magistrat du
ministère public ou d’un juge d’instruction spécialisés dans la protection de l’enfance ou d’un juge des enfants, pour une durée que ce magistrat
détermine et qui ne saurait excéder dix heures. Cette retenue peut toutefois être prolongée à titre exceptionnel par décision motivée de ce
magistrat pour une durée qui ne saurait non plus excéder dix heures, après présentation devant lui du mineur, sauf si les circonstances rendent
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cette présentation impossible. Elle doit être strictement limitée au temps nécessaire à la déposition du mineur et à sa présentation devant le
magistrat compétent ou à sa remise à l’une des personnes visées au II du présent article. Les dispositions des II, III et IV du présent article sont
applicables.Lorsque le mineur ou ses représentants légaux n’ont pas désigné d’avocat, le procureur de la République, le juge chargé de
l’instruction ou l’officier de police judiciaire doit, dès le début de la retenue, informer par tout moyen et sans délai le bâtonnier afin qu’il
commette un avocat d’office. du procureur de la République ou, dans le cadre de l’exécution d’une commission rogatoire, du juge d’instruction ou
du juge des enfants [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par décision du Conseil constitutionnel no 93-326DC du 11 août
1993]. 

II. - Lorsqu’un mineur est placé en garde à vue, l’officier de police judiciaire doit informer de cette mesure les parents, le tuteur, la personne ou
le service auquel est confié le mineur. Il ne peut être dérogé aux dispositions de l’alinéa précédent que sur décision du procureur de la
République ou du juge chargé de l’information et pour la durée que le magistrat détermine et qui ne peut excéder vingt-quatre heures ou, lorsque
la garde à vue ne peut faire l’objet d’une prolongation, douze heures.  

III. - Dès le début de la garde à vue d’un mineur de seize ans, le procureur de la République ou le juge chargé de l’information doit désigner un
médecin qui examine le mineur dans les conditions prévues par le quatrième alinéa de l’article 63-3 du code de procédure pénale.  

IV. - Dès le début de la garde à vue, le mineur de seize ans peut demander à s’entretenir avec un avocat. Il doit être immédiatement informé de
ce droit. Lorsque le mineur n’a pas sollicité l’assistance d’un avocat, cette demande peut également être faite par ses représentants légaux, qui
sont alors avisés de ce droit lorsqu’ils sont informés de la garde à vue en application du II du présent article.  V- En Lorsqu’un mineur de treize
ans ou ses représentants légaux n’ont pas désigné d’avocat, le procureur de la République, le juge chargé de l’instruction ou l’officier de police
judiciaire doit, dès le début de la garde vue, informer par tout moyen et sans délai le bâtonnier afin qu’il commette un avocat d’office
[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par décision du Conseil constitutionnel no 93-326DC du 11 août 1993].  

V. - La garde à vue d’un mineur de treize ans ou, [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par décision du Conseil constitutionnel
no 93-326DC du 11 août 1993] en cas de délit puni d’une peine inférieure à cinq ans  d’emprisonnement, la garde à vue d’emprisonnement d’un
mineur âgé de treize à seize ans ne peut être prolongée. Aucune mesure de garde à vue ne peut être prolongée sans présentation préalable du
mineur  de plus de treize ans au procureur de la République ou au juge chargé de l’instruction. En cas d’urgence, il peut être fait application des
dispositions du deuxième alinéa de l’article 7.  

4-1.- Le mineur poursuivi doit être assisté d’un avocat.  

A défaut de choix d’un avocat par le mineur ou ses représentants légaux, le procureur de la République, le juge des enfants ou le juge
d’instruction fait désigner par le bâtonnier un avocat d’office.

Version du 15 juin 2000

Texte source :  Loi 2000-516 du 15 juin 2000 renforçant la protection de la présomption d’innocence et les droits des victimes. JORF, 16 juin 2000, p. 9038-9062 ; rect.
8 juillet 2000, p. 10323.  

I- Le mineur de treize ans ne peut être placé en garde à vue.Toutefois, à titre exceptionnel, le mineur de dix à treize ans contre lequel il existe
des indices graves et concordants laissant présumer qu’il a commis ou tenté de commettre un crime ou un délit puni d’au moins sept ans
d’emprisonnement peut, pour les nécessités de l’enquête, être retenu à la disposition d’un officier de police judiciaire avec l’accord préalable et
sous le contrôle d’un magistrat du ministère public ou d’un juge d’instruction spécialisés dans la protection de l’enfance ou d’un juge des enfants,
pour une durée que ce magistrat détermine et qui ne saurait excéder dix heures. Cette retenue peut toutefois être prolongée à titre exceptionnel par
décision motivée de ce magistrat pour une durée qui ne saurait non plus excéder dix heures, après présentation devant lui du mineur, sauf si les
circonstances rendent cette présentation impossible. Elle doit être strictement limitée au temps nécessaire à la déposition du mineur et à sa
présentation devant le magistrat compétent ou à sa remise à l’une des personnes visées au II du présent article.  

Les dispositions des II, III et IV du présent article sont applicables.Lorsque le mineur ou ses représentants légaux n’ont pas désigné d’avocat, le
procureur de la République, le juge chargé de l’instruction ou l’officier de police judiciaire doit, dès le début de la retenue, informer par tout
moyen et sans délai le bâtonnier afin qu’il commette un avocat d’office.  

II. - Lorsqu’un mineur est placé en garde à vue, l’officier de police judiciaire doit informer de cette mesure les parents, le tuteur, la personne ou
le service auquel est confié le mineur.  

Il ne peut être dérogé aux dispositions de l’alinéa précédent que sur décision du procureur de la République ou du juge chargé de l’information et
pour la durée que le magistrat détermine et qui ne peut excéder vingt-quatre heures ou, lorsque la garde à vue ne peut faire l’objet d’une
prolongation, douze heures.  

III. - Dès le début de la garde à vue d’un mineur de seize ans, le procureur de la République ou le juge chargé de l’information doit désigner un
médecin qui examine le mineur dans les conditions prévues par le quatrième alinéa de l’article 63-3 du code de procédure pénale.  

IV. - Dès le début de la garde à vue, le mineur de seize ans peut demander à s’entretenir avec un avocat. Il doit être immédiatement informé de
ce droit. Lorsque le mineur n’a pas sollicité l’assistance d’un avocat, cette demande peut également être faite par ses représentants légaux, qui
sont alors avisés de ce droit lorsqu’ils sont informés de la garde à vue en application du II du présent article.  

V- En cas de délit puni d’une peine inférieure à cinq ans d’emprisonnement, la garde à vue d’un mineur âgé de treize à seize ans ne peut être
prolongée.  

Aucune mesure de garde à vue ne peut être prolongée sans présentation préalable du mineur au procureur de la République ou au juge chargé de
l’instruction. En cas d’urgence, il peut être fait application des dispositions du deuxième alinéa de l’article 7.  

VI. - Les interrogatoires des mineurs placés en garde à vue visés à l’article 64 du code de procédure pénale font l’objet d’un enregistrement
audiovisuel.  

L’enregistrement original est placé sous scellés et sa copie est versée au dossier. L’enregistrement ne peut être visionné qu’avant l’audience de
jugement, en cas de contestation du contenu du procès-verbal d’interrogatoire, sur décision, selon le cas, du juge d’instruction ou du juge des
enfants saisi par l’une des parties. Les huit derniers alinéas de l’article 114 ne sont pas applicables. Le fait, pour toute personne, de diffuser un
enregistrement original ou une copie réalisée en application du présent article est puni d’un an d’emprisonnement et de 100 000 F d’amende. A
l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la date de l’extinction de l’action publique, l’enregistrement original et sa copie sont détruits
dans le délai d’un mois.  

4-1.- Le mineur poursuivi doit être assisté d’un avocat.  

A défaut de choix d’un avocat par le mineur ou ses représentants légaux, le procureur de la République, le juge des enfants ou le juge
d’instruction fait désigner par le bâtonnier un avocat d’office.
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Version du 9 septembre 2002

Textes sources :  Loi 2002-1138 du 9 septembre 2002 d’orientation et de programmation pour la justice. JORF, 10 septembre 2002, p. 14934-14953 ; rect. 24 décembre
2002, p. 21500. , Décision 2002-461 DC du 29 août 2002 publié au journal officiel. JO du 10 septembre 2002, p. 14953-14959.  

I.Le I- Le mineur de treize ans ne peut être placé en garde à  vue. Toutefois, vue.Toutefois, à titre exceptionnel, le mineur de dix à treize ans
contre lequel il existe des indices graves et concordants laissant présumer qu’il a commis ou tenté de commettre un crime ou un délit puni d’au
moins  cinq sept ans d’emprisonnement peut, pour les nécessités de l’enquête, être retenu à la disposition d’un officier de police judiciaire avec
l’accord préalable et sous le contrôle d’un magistrat du ministère public ou d’un juge d’instruction spécialisés dans la protection de l’enfance ou
d’un juge des enfants, pour une durée que ce magistrat détermine et qui ne saurait excéder  douze dix heures. Cette retenue peut toutefois être
prolongée à titre exceptionnel par décision motivée de ce magistrat pour une durée qui ne saurait non plus excéder  douze dix heures, après
présentation devant lui du mineur, sauf si les circonstances rendent cette présentation impossible. Elle doit être strictement limitée au temps
nécessaire à la déposition du mineur et à sa présentation devant le magistrat compétent ou à sa remise à l’une des personnes visées au II du
présent article. Les dispositions des II, III et IV du présent article sont  applicables. Lorsque applicables.Lorsque le mineur ou ses représentants
légaux n’ont pas désigné d’avocat, le procureur de la République, le juge chargé de l’instruction ou l’officier de police judiciaire doit, dès le début
de la retenue, informer par tout moyen et sans délai le bâtonnier afin qu’il commette un avocat d’office.  

II. - Lorsqu’un mineur est placé en garde à vue, l’officier de police judiciaire doit informer de cette mesure les parents, le tuteur, la personne ou
le service auquel est confié le mineur.  

Il ne peut être dérogé aux dispositions de l’alinéa précédent que sur décision du procureur de la République ou du juge chargé de l’information et
pour la durée que le magistrat détermine et qui ne peut excéder vingt-quatre heures ou, lorsque la garde à vue ne peut faire l’objet d’une
prolongation, douze heures. III. - Dès le début de la garde à vue d’un mineur de seize ans, le procureur de la République ou le juge chargé de
l’information doit désigner un médecin qui examine le mineur dans les conditions prévues par le quatrième alinéa de l’article 63-3 du code de
procédure pénale.  

IV. - Dès le début de la garde à vue, le mineur  de seize ans peut demander à s’entretenir avec un avocat. Il doit être immédiatement informé de
ce droit. Lorsque le mineur n’a pas sollicité l’assistance d’un avocat, cette demande peut également être faite par ses représentants légaux, qui
sont alors avisés de ce droit lorsqu’ils sont informés de la garde à vue en application du II du présent article.  

V- En cas de délit puni d’une peine inférieure à cinq ans d’emprisonnement, la garde à vue d’un mineur âgé de treize à seize ans ne peut être
prolongée. Aucune mesure de garde à vue ne peut être prolongée sans présentation préalable du mineur au procureur de la République ou au juge
d’instruction chargé de la mesure. chargé de l’instruction. En cas d’urgence, il peut être fait application des dispositions du deuxième alinéa de
l’article 7.  

VI. - Les interrogatoires des mineurs placés en garde à vue visés à l’article 64 du code de procédure pénale font l’objet d’un enregistrement
audiovisuel. L’enregistrement original est placé sous scellés et sa copie est versée au dossier. L’enregistrement ne peut être visionné qu’avant
l’audience de jugement, en cas de contestation du contenu du procès-verbal d’interrogatoire, sur décision, selon le cas, du juge d’instruction ou du
juge des enfants saisi par l’une des parties. Les huit derniers alinéas de l’article 114 ne sont pas applicables. Le fait, pour toute personne, de
diffuser un enregistrement original ou une copie réalisée en application du présent article est puni d’un an d’emprisonnement et de  15 000 € 100
000 F d’amende. A l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la date de l’extinction de l’action publique, l’enregistrement original et sa
copie sont détruits dans le délai d’un mois.  . 

4-1.. 

4-1.

- Le mineur poursuivi doit être assisté d’un avocat. A défaut de choix d’un avocat par le mineur ou ses représentants légaux, le procureur de la
République, le juge des enfants ou le juge d’instruction fait désigner par le bâtonnier un avocat d’office.  

Version du 9 mars 2004

Textes sources :  Loi 2004-204 du 9 mars 2004, portant adaptation de la justice aux évolutions de la criminalité JORF, 10 mars 2004, p. 4567-4637. , Décision 2004-492
DC du 2 mars 2004 publiée au Journal officiel. JO du 10 mars 2004,??? p.  

I- Le I.Le mineur de treize ans ne peut être placé en garde à vue. Toutefois, à titre exceptionnel, le mineur de dix à treize ans contre lequel il
existe des indices graves  ou et concordants laissant présumer qu’il a commis ou tenté de commettre un crime ou un délit puni d’au moins cinq
ans d’emprisonnement peut, pour les nécessités de l’enquête, être retenu à la disposition d’un officier de police judiciaire avec l’accord préalable
et sous le contrôle d’un magistrat du ministère public ou d’un juge d’instruction spécialisés dans la protection de l’enfance ou d’un juge des
enfants, pour une durée que ce magistrat détermine et qui ne saurait excéder  dix douze heures. Cette retenue peut toutefois être prolongée à titre
exceptionnel par décision motivée de ce magistrat pour une durée qui ne saurait non plus excéder  dix douze heures, après présentation devant lui
du mineur, sauf si les circonstances rendent cette présentation impossible. Elle doit être strictement limitée au temps nécessaire à la déposition du
mineur et à sa présentation devant le magistrat compétent ou à sa remise à l’une des personnes visées au II du présent article.  

Les dispositions des II, III et IV du présent article sont  applicables.Lorsque applicables. Lorsque le mineur ou ses représentants légaux n’ont pas
désigné d’avocat, le procureur de la République, le juge chargé de l’instruction ou l’officier de police judiciaire doit, dès le début de la retenue,
informer par tout moyen et sans délai le bâtonnier afin qu’il commette un avocat d’office.  

II. - Lorsqu’un mineur est placé en garde à vue, l’officier de police judiciaire doit informer de cette mesure les parents, le tuteur, la personne ou
le service auquel est confié le mineur. Il ne peut être dérogé aux dispositions de l’alinéa précédent que sur décision du procureur de la
République ou du juge chargé de l’information et pour la durée que le magistrat détermine et qui ne peut excéder vingt-quatre heures ou, lorsque
la garde à vue ne peut faire l’objet d’une prolongation, douze heures.  

III. - Dès le début de la garde à vue d’un mineur de seize ans, le procureur de la République ou le juge chargé de l’information doit désigner un
médecin qui examine le mineur dans les conditions prévues par le quatrième alinéa de l’article 63-3 du code de procédure pénale.  

IV. - Dès le début de la garde à vue, le mineur  de seize ans peut demander à s’entretenir avec un avocat. Il doit être immédiatement informé de
ce droit. Lorsque le mineur n’a pas sollicité l’assistance d’un avocat, cette demande peut également être faite par ses représentants légaux, qui
sont alors avisés de ce droit lorsqu’ils sont informés de la garde à vue en application du II du présent article.  

V- En cas de délit puni d’une peine inférieure à cinq ans d’emprisonnement, la garde à vue d’un mineur âgé de treize à seize ans ne peut être
prolongée.  

Aucune mesure de garde à vue ne peut être prolongée sans présentation préalable du mineur au procureur de la République ou au juge
d’instruction du lieu d’exécution chargé de la mesure.  En cas d’urgence, il peut être fait application des dispositions du deuxième alinéa de
l’article 7. 

VI. - Les interrogatoires des mineurs placés en garde à vue visés à l’article 64 du code de procédure pénale font l’objet d’un enregistrement
audiovisuel.  

https://criminocorpus.org/fr/legislation/droit/versions/3/4/diff/pdf/
https://criminocorpus.org/fr/legislation/droit/versions/3/4/diff/pdf/
https://criminocorpus.org/fr/legislation/droit/versions/3/4/diff/pdf/


L’enregistrement original est placé sous scellés et sa copie est versée au dossier.  

L’enregistrement ne peut être visionné qu’avant l’audience de jugement, en cas de contestation du contenu du procès-verbal d’interrogatoire, sur
décision, selon le cas, du juge d’instruction ou du juge des enfants saisi par l’une des parties. Les huit derniers alinéas de l’article 114 ne sont
pas applicables.  

Le fait, pour toute personne, de diffuser un enregistrement original ou une copie réalisée en application du présent article est puni d’un an
d’emprisonnement et de  100 000 F 15 000 € d’amende.  

A l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la date de l’extinction de l’action publique, l’enregistrement original et sa copie sont détruits
dans le délai d’un mois.  

VII. - Les dispositions de l’article 706-88 du code de procédure pénale, à l’exception de celles de la deuxième phrase de son dernier alinéa, sont
applicables au mineur de plus de seize ans lorsqu’il existe une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu’une ou plusieurs personnes
majeures ont participé, comme auteurs ou complices, à la commission de l’infraction.  

4-1. .  

4-1.. - Le mineur poursuivi doit être assisté d’un avocat.  

A défaut de choix d’un avocat par le mineur ou ses représentants légaux, le procureur de la République, le juge des enfants ou le juge
d’instruction fait désigner par le bâtonnier un avocat d’office.

Version du 5 mars 2007

Texte source :  Loi 2007-291 du 5 mars 2007 tendant à renforcer l’équilibre de la procédure pénale. JORF du 6 mars 2007, p. 4206  

I - I- Le mineur de treize ans ne peut être placé en garde à vue. Toutefois, à titre exceptionnel, le mineur de dix à treize ans contre lequel il
existe des indices graves ou concordants laissant présumer qu’il a commis ou tenté de commettre un crime ou un délit puni d’au moins cinq ans
d’emprisonnement peut, pour les nécessités de l’enquête, être retenu à la disposition d’un officier de police judiciaire avec l’accord préalable et
sous le contrôle d’un magistrat du ministère public ou d’un juge d’instruction spécialisés dans la protection de l’enfance ou d’un juge des enfants,
pour une durée que ce magistrat détermine et qui ne saurait excéder  douze dix heures. Cette retenue peut toutefois être prolongée à titre
exceptionnel par décision motivée de ce magistrat pour une durée qui ne saurait non plus excéder  douze dix heures, après présentation devant lui
du mineur, sauf si les circonstances rendent cette présentation impossible. Elle doit être strictement limitée au temps nécessaire à la déposition du
mineur et à sa présentation devant le magistrat compétent ou à sa remise à l’une des personnes visées au II du présent article.

Les dispositions des II, III et IV du présent article sont  applicables. Lorsque applicables.Lorsque le mineur ou ses représentants légaux n’ont pas
désigné d’avocat, le procureur de la République, le juge chargé de l’instruction ou l’officier de police judiciaire doit, dès le début de la retenue,
informer par tout moyen et sans délai le bâtonnier afin qu’à qu’il commette un avocat d’office.

II II. - Lorsqu’un mineur est placé en garde à vue, l’officier de police judiciaire doit informer de cette mesure les parents, le tuteur, la personne
ou le service auquel est confié le mineur.

Il ne peut être dérogé aux dispositions de l’alinéa précédent que sur décision du procureur de la République ou du juge chargé de l’information et
pour la durée que le magistrat détermine et qui ne peut excéder vingt-quatre heures ou, lorsque la garde à vue ne peut faire l’objet d’une
prolongation, douze heures.

III III. - Dès le début de la garde à vue d’un mineur de seize ans, le procureur de la République ou le juge chargé de l’information doit désigner
un médecin qui examine le mineur dans les conditions prévues par le quatrième alinéa de l’article 63-3 du code de procédure pénale.

IV IV. - Dès le début de la garde à vue, le mineur  de seize ans peut demander à s’entretenir avec un avocat. Il doit être immédiatement informé
de ce droit. Lorsque le mineur n’a pas sollicité l’assistance d’un avocat, cette demande peut également être faite par ses représentants  légaux 
légaux, qui sont alors avisés de ce droit lorsqu’ils sont informés de la garde à vue en application du II du présent article.

(Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par décision du Conseil constitutionnel n° 93-326 DC du 11 août 1993 : JO 15 août
1993).

V - V- En cas de délit puni d’une peine inférieure à cinq ans d’emprisonnement, la garde à vue d’un mineur âgé de treize à seize ans ne peut
être prolongée.

Aucune mesure de garde à vue ne peut être prolongée sans présentation préalable du mineur au procureur de la République ou au juge
d’instruction du lieu d’exécution de la mesure.

VI VI. - Les interrogatoires des mineurs placés en garde à vue visés à l’article 64 du code de procédure pénale font l’objet d’un enregistrement
audiovisuel.

L’enregistrement  ne peut être consulté, au cours de l’instruction ou devant la juridiction de jugement, qu’en original est placé sous scellés et sa
copie est versée au dossier.  

L’enregistrement ne peut être visionné qu’avant l’audience de jugement, en cas de contestation du contenu du procès-verbal d’interrogatoire, sur  
décision du juge d’instruction, décision, selon le cas, du juge d’instruction ou du juge des enfants  ou de la juridiction de jugement, à la demande
du ministère public ou d’une saisi par l’une des parties. Les huit derniers alinéas de l’article 114 ne sont pas applicables.  Lorsqu’une partie
demande la consultation de l’enregistrement, cette demande est formée et le juge d’instruction statue conformément aux deux premiers alinéas de
l’article 82-1 du code de procédure pénale. 

Le fait, pour toute personne, de diffuser un enregistrement original ou une copie réalisée en application du présent article est puni d’un an
d’emprisonnement et de  15000 euros d’amende. 

Lorsque l’enregistrement ne peut être effectué en raison d’une impossibilité technique, il en est fait mention dans le procès-verbal d’interrogatoire
qui précise la nature de cette impossibilité. Le procureur de la République ou le juge d’instruction en est immédiatement avisé.

100 000 F d’amende. 

A l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la date de l’extinction de l’action publique, l’enregistrement original et sa copie sont détruits
dans le délai d’un mois.

Un décret précise en tant que de besoin les modalités d’application du présent VI.
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VII. - Les dispositions de l’article 706-88 du code de procédure pénale, à l’exception de celles de la deuxième phrase de son dernier alinéa, sont
applicables au mineur de plus de seize ans lorsqu’il existe une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu’une ou plusieurs personnes
majeures ont participé, comme auteurs ou complices, à la commission de l’infraction.

4-1. - Le mineur poursuivi doit être assisté d’un avocat.

A défaut de choix d’un avocat par le mineur ou ses représentants légaux, le procureur de la République, le juge des enfants ou le juge
d’instruction fait désigner par le bâtonnier un avocat d’office.

Version du 14 avril 2011

Texte source :  Loi 2011-392 du 14 avril 2011 relative à la garde à vue. JORF, 15 avril 2011, p. 6610  

I-Le I - Le mineur de treize ans ne peut être placé en garde à vue. Toutefois, à titre exceptionnel, le mineur de dix à treize ans contre lequel il
existe des indices graves ou concordants laissant présumer qu’il a commis ou tenté de commettre un crime ou un délit puni d’au moins cinq ans
d’emprisonnement peut, pour  l’un des motifs prévus par l’article 62-2 du code de procédure pénale, les nécessités de l’enquête, être retenu à la
disposition d’un officier de police judiciaire avec l’accord préalable et sous le contrôle d’un magistrat du ministère public ou d’un juge
d’instruction spécialisés dans la protection de l’enfance ou d’un juge des enfants, pour une durée que ce magistrat détermine et qui ne saurait
excéder douze heures. Cette retenue peut toutefois être prolongée à titre exceptionnel par décision motivée de ce magistrat pour une durée qui ne
saurait non plus excéder douze heures, après présentation devant lui du mineur, sauf si les circonstances rendent cette présentation impossible.
Elle doit être strictement limitée au temps nécessaire à la déposition du mineur et à sa présentation devant le magistrat compétent ou à sa remise
à l’une des personnes visées au II du présent article.

Les dispositions des II, III et IV du présent article sont applicables. Lorsque le mineur ou ses représentants légaux n’ont pas désigné d’avocat, le
procureur de la République, le juge chargé de l’instruction ou l’officier de police judiciaire doit, dès le début de la retenue, informer par tout
moyen et sans délai le bâtonnier afin qu’à commette un avocat d’office.

II-Lorsqu’un 

II - Lorsqu’un

mineur est placé en garde à vue, l’officier de police judiciaire  doit, dès que le procureur de la République ou le juge chargé de l’information a été
avisé de cette mesure, en informer doit informer de cette mesure les parents, le tuteur, la personne ou le service auquel est confié le mineur.  

Il ne peut être dérogé aux dispositions de l’alinéa précédent que sur décision du procureur de la République ou du juge chargé de l’information et
pour la durée que le magistrat détermine et qui ne peut excéder vingt-quatre heures ou, lorsque la garde à vue ne peut faire l’objet d’une
prolongation, douze heures.

III-Dès III - Dès le début de la garde à vue d’un mineur de seize ans, le procureur de la République ou le juge chargé de l’information doit
désigner un médecin qui examine le mineur dans les conditions prévues par  le quatrième alinéa de l’article 63-3 du code de procédure pénale.

Lorsqu’un mineur de plus de seize ans est placé en garde à vue, ses représentants légaux sont avisés de leur droit de demander un examen
médical lorsqu’ils sont informés de la garde à vue en application du II du présent article.

IV-Dès IV - Dès le début de la garde à vue, le mineur peut demander à  être assisté par un avocat, conformément aux articles 63-3-1 à 63-4-3 du
code de procédure pénale. s’entretenir avec un avocat. Il doit être immédiatement informé de ce droit. Lorsque le mineur n’a pas sollicité
l’assistance d’un avocat, cette demande peut également être faite par ses représentants légaux qui sont alors avisés de ce droit lorsqu’ils sont
informés de la garde à vue en application du II du présent article.

V-En 

(Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par décision du Conseil constitutionnel n° 93-326 DC du 11 août 1993 : JO 15 août
1993).

V - En

cas de délit puni d’une peine inférieure à cinq ans d’emprisonnement, la garde à vue d’un mineur âgé de treize à seize ans ne peut être
prolongée.  

Aucune mesure de garde à vue ne peut être prolongée sans présentation préalable du mineur au procureur de la République ou au juge
d’instruction du lieu d’exécution de la mesure.

VI-Les VI - Les interrogatoires des mineurs placés en garde à vue visés à l’article 64 du code de procédure pénale font l’objet d’un
enregistrement audiovisuel.

L’enregistrement ne peut être consulté, au cours de l’instruction ou devant la juridiction de jugement, qu’en cas de contestation du contenu du
procès-verbal d’interrogatoire, sur décision du juge d’instruction, du juge des enfants ou de la juridiction de jugement, à la demande du ministère
public ou d’une des parties. Les huit derniers alinéas de l’article 114 ne sont pas applicables. Lorsqu’une partie demande la consultation de
l’enregistrement, cette demande est formée et le juge d’instruction statue conformément aux deux premiers alinéas de l’article 82-1 du code de
procédure pénale.

Le fait, pour toute personne, de diffuser un enregistrement original ou une copie réalisée en application du présent article est puni d’un an
d’emprisonnement et de  15 000 15000 euros d’amende.

Lorsque l’enregistrement ne peut être effectué en raison d’une impossibilité technique, il en est fait mention dans le procès-verbal d’interrogatoire
qui précise la nature de cette impossibilité. Le procureur de la République ou le juge d’instruction en est immédiatement avisé.

A l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la date de l’extinction de l’action publique, l’enregistrement original et sa copie sont détruits
dans le délai d’un mois.

Un décret précise en tant que de besoin les modalités d’application du présent VI.

VII.-L’article VII. - Les dispositions de l’article 706-88 du code de procédure pénale, à l’exception de ses trois derniers alinéas, est applicable 
celles de la deuxième phrase de son dernier alinéa, sont applicables au mineur de plus de seize ans lorsqu’il existe une ou plusieurs raisons
plausibles de soupçonner qu’une ou plusieurs personnes majeures ont participé, comme auteurs ou complices, à la commission de l’infraction.

4-1
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4-1. - Le mineur poursuivi doit être assisté d’un avocat.

A défaut de choix d’un avocat par le mineur ou ses représentants légaux, le procureur de la République, le juge des enfants ou le juge
d’instruction fait désigner par le bâtonnier un avocat  d’office d’office. 


	Pour citer cette page
	Ordonnance 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante
	Chapitre I — Dispositions générales.
	Extrait
	Article 4
	Version du 2 février 1945
	Texte source : Ordonnance 45-174 du 2 février 1945, relative à l’enfance délinquante. JORF, 4 février 1945, p. 530-534 ; rectificatif du 6 mars 1945, p. 1162 ; rectificatif du 21 mars 1945, p. 1530.

	Version du 24 mai 1951
	Texte source : Loi 51-687 du 24 mai 1951 portant modification de l’ordonnance du 2 février 1945. JORF, 2 juin 1951, p. 5821-5824 ; rectificatif du 21 juin 1951, p. 6459 ; rectificatif du 13 juillet 1951, p. 7500.

	Version du 22 décembre 1958
	Texte source : Ordonnance 58-1274 du 22 décembre 1958 relative à l’organisation des juridictions pour enfants. JORF, 23 décembre 1958, p. 11559.

	Version du 4 janvier 1993
	Texte source : Loi 93-2 du 4 janvier 1993 portant réforme de la procédure pénale. JORF, 5 janvier 1993, p. 215-233.

	Version du 24 août 1993
	Textes sources : Loi 93-1013 du 24 août 1993, modifiant la loi no 93-2 du 4 janvier 1993 portant réforme de la procédure pénale. JORF, 25 août 1993, p. 11991-11998 ; rect. 26 juillet 1994, p. 10751. , Décision 93-326 DC du 11 août 1993, Loi modifiant la loi 93-2 du 4 janvier 1993 portant modification du code de procédure pénale. JO du 15 août 1993, p. 11599-11601.

	Version du 1 février 1994
	Textes sources : Loi 94-89 du 1er février 1994 instituant une peine incompressible et relative au nouveau code pénal et à certaines dispositions de procédure pénale. JORF, 2 février 1994, p. 1803-XXX , Conseil constitutionnel. Décision 93-334 DC du 20 janvier 1994, NOR. CSCZ9400002S. Loi instituant une peine incompressible et relative au nouveau code pénal et à certaines dispositions de procédure pénale. JORF, 26 janvier 1994, 21, p. 1381-1382.

	Version du 15 juin 2000
	Texte source : Loi 2000-516 du 15 juin 2000 renforçant la protection de la présomption d’innocence et les droits des victimes. JORF, 16 juin 2000, p. 9038-9062 ; rect. 8 juillet 2000, p. 10323.

	Version du 9 septembre 2002
	Textes sources : Loi 2002-1138 du 9 septembre 2002 d’orientation et de programmation pour la justice. JORF, 10 septembre 2002, p. 14934-14953 ; rect. 24 décembre 2002, p. 21500. , Décision 2002-461 DC du 29 août 2002 publié au journal officiel. JO du 10 septembre 2002, p. 14953-14959.

	Version du 9 mars 2004
	Textes sources : Loi 2004-204 du 9 mars 2004, portant adaptation de la justice aux évolutions de la criminalité JORF, 10 mars 2004, p. 4567-4637. , Décision 2004-492 DC du 2 mars 2004 publiée au Journal officiel. JO du 10 mars 2004,??? p.

	Version du 5 mars 2007
	Texte source : Loi 2007-291 du 5 mars 2007 tendant à renforcer l’équilibre de la procédure pénale. JORF du 6 mars 2007, p. 4206

	Version du 14 avril 2011
	Texte source : Loi 2011-392 du 14 avril 2011 relative à la garde à vue. JORF, 15 avril 2011, p. 6610





